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ALOPECIE APPARENCES 56

TRAITEMENT DE l’alopécie
androgénétique PAR LUMINOTHÉRAPIE (LED)

L’alopécie  androgénétique 
est une perte de cheveux très 
 fréquente chez l’homme et la 
femme, transmise de façon 
génétique. Elle consiste en une 
dégénération périvasculaire 
du tissu conjonctif des follicules 
en phase anagène, infiltration 
 périfolliculaire lymphocytaire avec 
la présence d’immunoréactants, 
donc un tableau d’inflammation 
chronique qui se termine par une 
destruction définitive du bulbe. 
À l’âge de 70 ans, une femme sur 
deux est concernée.

La luminothérapie, combinant la 
lumière rouge (630 mm) et 
infrarouge (850 mm) est déjà 
utilisée pour accélérer la guérison 
de plaies aiguës et chroniques 
depuis longtemps, et agit comme 
un agent anti-inflammatoire, voire 

modulateur de l’inflammation.
L’utilisation de la luminothérapie 
est très efficace dans le traitement 
de l’alopécie androgénétique avec 
des résultats durables, tant qu’il y 
a encore des bulbes. Les résultats 
sont également combinables en 
pré et post-greffe de cheveux, 
et optimisent et prolongent les 
 résultats de celle-ci.

La lumière rouge (630 mm) 
induit une réaction photochimique. 
Elle est captée par le cytochrome 
C de la chaîne respiratoire de la 
mitochondrie et il en résulte une 
augmentation de la production 
d’ATP ainsi que du métabolisme 
cellulaire. L’IR (850 mm) induit 
une  réaction photophysique qui 
se fait au niveau des membranes 
cellulaires. Il en résulte également 
une production d’ATP, synthèse 

de  facteurs de croissance, 
 prolifération cellulaire, etc.
 
630 mm agit sur les kératino-
cytes (cytokines), les fibroblastes 
(phase proliférative) et induit la 
phase anagène au niveau du 
cycle de croissance capillaire 
(recoloration de cheveux blancs, 
injection de pigment en phase 
anagène IV). 850 mm déclenche 
la dégranulation des mastocytes, 
stimule les macrophages (facteurs 
de croissance x30), active les 
kérati nocytes et neutrophiles, et 
ainsi déclenche l’activité des cel-
lules pro-inflammatoires. Dès qu’il 
y a présence d’inflammation, la 
combinaison des deux longueurs 
d’onde est nécessaire.
Le traitement de l’alopécie 
 androgénétique avec seulement de 
la lumière rouge (630 mm) n’est 
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pas suffisante et va donner des 
 résultats médiocres.

Comme dans toute pathologie 
inflammatoire chronique, il faut 
compter une dizaine de séances 
de luminothérapie pour un résultat 
visible, espacées d’une à deux 
semaines, et encore des séances 
supplémentaires à raison d’une 
séance par mois pendant quelques 
mois pour optimiser le traitement.

En conclusion, la lumino-
thérapie est une  excellente 
 alternative dans le  traitement 
de  l’alopécie  androgénétique 
(plus de 1000 patients ont 
été  traités). Elle est indolore 
et il n’y pas d’effets secon-
daires. La réponse au traite-
ment dépend simplement de 
la présence ou non de bulbes 
au niveau du cuir chevelu.
Les résultats visibles se mani-
festent dès la 5e séance, pho-
tographies à l’appui. C’est le 
critère utilisé pour continuer 
ou arrêter le traitement. 
La repousse des cheveux, 
surtout chez la femme, se 
maintient  pendant plusieurs 
années. C’est un traitement 
non invasif, efficace, sans 
effets secondaires: à essayer!

infos www.hausdorfer.be


